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15/09/2021 

SD-WAN Meraki (sur connectivé livré par Proximus) 

 

Récapitulatif contractuel 

Le présent récapitulatif contractuel énonce les principaux éléments de la présente offre de 

services, comme l’exige le droit de l’UE (1). Il permet de comparer des offres de services. Des 

informations complètes sur le service figurent dans d’autres documents. 

Services 

 

Services de transmission : 

SD-WAN Meraki est une couche applicative intelligente, basée sur le matériel de Meraki, en plus 

de la connectivité de Proximus ou d'un autre fournisseur. 

Services: 

 

• Agrégation de connectivité 

• Sécurité (sécurité de base et sécurité étendue) : pare-feu 

• Option de sauvegarde 

• Direction du traffic 

• SLA : 

o Réparation à la fin du jour ouvrable suivant 

o Réparation le jour ouvrable (dans la fenêtre d'intervention) 

La fenêtre d'intervention est du lundi au vendredi de 8h à 22h et le dimanche de 8h à 16h30. En 

dehors de ces heures, le principe de ‘stop clock’ s'applique. 

Ce service est soumis à la connectivité de Proximus. Un service similaire est également disponible 

sur la connectivité non-Proximus mais ne fait pas partie de ce résumé contractuel. 

 

Prix 

Le prix dépend du choix du client. Ceci dépend  de  la connectivité sous-jacente, le niveau de 

sécurité, le type de SLA, sauvegarde. Le prix est donc basé sur le projet. 

 

Durée, renouvellement et résiliation 

Durée déterminée de 12, 36 or 60 mois. A l’issue de la période initiale le contrat n’est pas 

tacitement reconduit. Frais de service dus jusqu’à la désactivation du service. En cas de résiliation 

anticipée durant la durée initiale, l’indemnité de terminaison prévue contractuellement sera due. 

 

Caractéristiques à l’intention des utilisateurs finaux handicapés 

Informations détaillées sur les solutions adaptées : www.proximus.be/handicap 
 

 

 

 

http://www.proximus.be/handicap
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Autres informations utiles 

Prix et descriptif sous réserve d’erreur, de promotion éventuellement applicable et de 

modification ultérieure. Seuls les prix en vigueur au moment de la souscription au service, produit 

ou à l’option ont valeur contractuelle.  En soumettant sa commande, le client accepte les 

conditions générales et particulières ainsi que les autres informations précontractuelles 

disponibles via www.proximus.be/mentionslegales   

 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.proximus.be%2Fmentionslegales&data=05%7C01%7Cjurgen.cleuren%40proximus.com%7C30b8663a2efa4f8cce5f08dbb45cd0bf%7Ce7ab81b21e844bf79dcbb6fec01ed138%7C0%7C0%7C638302082943811335%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=44ZVsWvsQBl0PtlXZ1iNDAOY53nTBIS1lWYd5FKLMT0%3D&reserved=0

